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FRAKTIOUN CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

Entrée le:

0 2 MAI 2018 

ay.P.9______

Monsieur Mars Di 
Bartolomeo 

Président de la Chambre 
des Députés 

Luxembourg, le 02 mai 2018

Monsieur le Président,

Par la présente, nous avons l'honneur de vous informer que, conformément à l'article 
80 du Réglement de la Chambre des Députés, nous souhaitons poser une question 
parlementaire à Monsieur le Ministre du Développement durable et des 
Infrastructures au sujet du Lycée technique pour professions de santé.

La loi relative à la construction d’une nouvelle infrastructure commune pour le siège 
et la région Centre du Lycée technique pour professions de santé (LTPS) sur le site 
scolaire Val St.André, en face du Centre hospitalier de Luxembourg, a été votée en 
juillet 2017.

Or, il devient de plus en plus urgent de remédier à la situation actuelle de 
renseignement dans le LTPS dans la région Centre, tel que souligné déjà par le 
Conseil d’Etat dans son avis du 9 mai 2017.

Dans ce contexte, nous aimerions poser les questions suivantes à Monsieur le 
Ministre du Développement durable et des Infrastructures :

- Monsieur le Ministre peut-il nous donner des informations sur l’avancement 
des travaux ?

- Quand le nouveau siège du LTPS ouvrira-t-il prévisiblement ses portes?

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de notre très haute 
considération.



Sylvie Andrich-Duval Françoise Hetto

Députées
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CHAMBRE DES DÉPUTÉS
GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

Dossier suivi par Christian AIff
Service des séances plénières et
secrétariat général
Tél : 466.966.223
Fax : 466.966.210
e-mail : calff@chd.lu

Monsieur Fernand Etgen
Ministre aux Relations avec le Parlement
Luxembourg

Luxembourg, le 02 mai 2018

Objet : Question parlementaire n° 3789 du 02.05.2018 de Madame la Députée Sylvie 
Andrich-Duval et de Madame la Députée Françoise Hetto-Gaasch - Lycée technique 
pour professions de santé

Monsieur le Ministre,

J’ai l’honneur de vous communiquer par la présente la question parlementaire sous objet.

Je vous prie de bien vouloir me faire parvenir la réponse du Gouvernement dans le délai d’un 
mois afin que je puisse la faire publier avec la question au compte rendu.

Veuillez agréer. Monsieur le Ministre, l’expression de mes sentiments les plus distingués.

Mars DÿBartolomeo 
Président de la Chambre (les Députés

23, rue du Marché-aux-Herbes I L-1728 Luxembourg 
Tél.: (+352)466 966-1 I Fax: (+352) 22 02 30 

www.chd.lu
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère du Développement durable 
et des Infrastructures

Luxembourg, le t 2 JUIN 2018

CHAMBRE DES DEPUTES
Entrée le:

1 2 JUIN 2018

Monsieur Fernand Etgen 
Ministre aux Relations avec 
le Parlement

Service Centrai de Législation 
43, boulevard F.D. Roosevelt 
L - 2450 Luxembourg

Monsieur le Ministre,

J’ai l’honneur de vous communiquer en annexe la réponse à la question 

parlementaire N°3789 du 2 mai 2018 des honorables députées Madame 

Sylvie Andrich-Duval et Madame Françoise Hetto-Gaasch, concernant le 

Lycée technique pour professions de santé, tout en vous priant de bien 

vouloir en assurer la transmission à Monsieur le Président de la Chambre 

des Députés.

Recevez, Monsieur le Ministre, l’expression de mes sentiments distingués.

:

François Bausch
Ministre du Développement durable 

et des Infrastructures

Adresse postale: L-2940 Luxembourg Bureaux: 4. Place de l'Europe
Luxembourg/Kirchberg

Téléphone: 247-83301 
Téléfax: 247-93308



Réponse de Monsieur François Bausch, Ministre du Développement durable et des 
Infrastructures à la question parlementaire N° 3789 du 2 mai 2018 

de Madame la Députée Sylvie Andrich-Duval et de Madame la Députée Françoise
Hetto-Gaasch

Par sa question parlementaire, les honorables Députés désirent recevoir des renseignements 
concernant le Lycée technique pour professions de santé et hall des sports Logopédie à 
Strassen.

En effet, la loi du 21 septembre 2017 relative à la construction d'un Lycée technique pour 
professions de santé et dmn hall des sports Logopédie à Strassen ainsi que la construction de 
logements pour étudiants et pour jeunes a été votée en date du 11 juillet 2017 par la Chambre 
des députés.

Or, avant de pouvoir démarrer le chantier proprement dit, il faut procéder à des travaux 
d’assainissement et de démolition des anciens bâtiments Logopédie. Actuellement deux de ces 
bâtiments sont encore occupés par des réfugiés.

Ceci a pour conséquence que le chantier doit être réalisé en deux phases. Lors de la première 
phase, l’ancien bâtiment administratif sera démoli pour ensuite entamer les travaux relatifs au 
hall des sports Logopédie et les logements pour étudiants et pour jeunes. Dès que les réfugiés 
seront relogés, les bâtiments restants pourront également être démolis. La deuxième phase du 
chantier, la construction du Lycée, pourra dès lors être entamée.

Les travaux de démolition débuteront prévisionnellement mi-juillet 2018 et se dérouleront 
principalement durant les congés scolaires.

Vu que la date précise du relogement des réfugiés vers un autre site n’est pas encore connue, il 
est difficile, à ce stade, d’avancer une date pour l’ouverture du Lycée ; néanmoins elle sera 
possible au plus tôt à la rentrée scolaire 2022. D’après les plannings prévisionnels actuels les 
autres bâtiments, tels que le hall des sports pour le Centre de logopédie et les logements, 
pourront être mis en service fin 2020.
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